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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 26.297 du 24 avril 2009
dans l’affaire x / I

En cause : x

Domicile élu : x

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et
d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 janvier 2009 par x, qui déclare être de nationalité
congolaise, tendant à la suspension et à l’annulation de la décision d’irrecevabilité de
la demande d’autorisation de séjour, prise le 16 octobre 2008 et de l’ordre de quitter le
territoire délivré le 15 décembre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 17 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 20 mars
2009.

Entendu, en son rapport, M. O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me LONDA SENGI, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me N. CHEVALIER loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît
pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits pertinents de la cause.

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de
l’exposé que contient la requête.

La requérante est arrivée en Belgique le 26 décembre 2005.

Le 28 décembre 2005, elle a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée
négativement le 24 mars 2006 par une décision de Commissariat Général aux
réfugiés et aux Apatrides.
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Le 20 avril 2006, elle a introduit un recours (toujours pendant) contre cette décision
devant le Conseil d’Etat.

Le 27 juin 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur
base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.

1.2. En date du 16 octobre 2008, la partie défenderesse a pris une décision
d’irrecevabilité assortie d’un ordre de quitter le territoire. Ces actes sont notifiés à la
requérante le 15 décembre 2008. Il s’agit des actes attaqués.

La décision d’irrecevabilité est motivée comme suit :

« MOTIFS :

La demande n’était pas accompagnée d’un document d’identité requis, à savoir (une copie du) le
passeport international, ou un titre de séjour équivalent, ou (une copie de) la carte d’identité nationale, ni
d’une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l’article 9bis, §1 de la loi
du 15.12.1980, tel qu’inséré par l’art. 4 de la loi du 14.09.2006.

En application de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la circulaire du 21 juin 2007 prévoit que :
« (…) lorsque les documents d’identité (1) ne sont pas joints à la demande ou que les raisons de leur
défaut ne sont pas communiquées, l’Office des Etrangers déclare la demande irrecevable ».

Tel est le cas dans la présente demande : aucun document d’identité n’y est annexé, pas plus qu’une
justification de cette absence.

(1) La circulaire précise par ailleurs quels sont les types de documents qui peuvent être valablement joints
à une demande 9bis : « (…) un passeport internationalement reconnu ou un document de voyage en
tenant lieu ou une carte d’identité nationale. Il n’est pas exigé que ces documents soient en cours de
validité. »

Par conséquent, l’attestation de naissance fournie en annexe de la demande d'autorisation de séjour n’est
en rien assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire
renvoie également à l’exposé des motifs commentant l’article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du
15/12/1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi qu’à l’article 7 de
l’Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant le loi du
15/15/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l’intéressé(e) de se procurer en Belgique le document
d’identité requis, comme prévu à l’article 9bis §1».

L’ordre de quitter le territoire est motivé ainsi qu’il suit :

« REDEN VAN DE BESLISSING :

De betrokkene verblijft langer dan de overeenkomstig artikel 6 bepaalde termijn of slaagt er niet in het
bewijs te leveren dat hij/zij deze termijn niet overschreden heeft (art.7, alinea 1,2° van de Wet van 15
december 1980).

 Betrokkene werd niet als vluchteling erkend bij beslissing tot weigering van de
erkenning door het Commissariaat-generaal voor de Vluchtelingen en de Staatlozen op
datum van 28/03/2008. »

2. Question préalable.

2.1. A l’audience, la requérante soulève l’exception d’incompétence de l’auteur de
l’acte. Elle déclare que l’Arrêté ministériel portant délégation des pouvoirs du Ministre
en matière d'accès au territoire, de séjour, d'établissement et d'éloignement des
étrangers du 17 mai 1995 n’a pas été mis à jour depuis l’insertion du nouvel article 9
bis et que madame [V.] n’est pas légalement compétente pour traiter les demandes de
séjour sur base de l’article 9 bis.
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2.2. Force est de constater, à la lecture de cette disposition, que le législateur l’a
réservée « au ministre ou à son délégué ».
Il s’impose de constater par ailleurs que dans sa version actuellement en vigueur,
l’arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en
matière d’accès au territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement des
étrangers, ne prévoit aucune délégation pour l’application de l’article 9 bis de la loi du
15 décembre 1980, spécialement en ce qui concerne l’obligation faite au demandeur
de joindre un document d’identité à sa demande d’autorisation de séjour. Il s’agit là
d’une nouvelle condition qui ne figurait pas dans l’article 9, alinéa 3 de la loi précitée.
Il en résulte qu’en l’état actuel du droit, une décision faisant application de l’article 9
bis de la loi ne peut être prise que par le Ministre en personne ou par l’agent qu’il
habilite à cette fin dans le cadre d’une délégation spéciale.

2.3. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué a été pris et signé par un
agent agissant en qualité de « délégué » du ministre. Le Conseil n’aperçoit toutefois,
dans le dossier administratif, aucun document emportant une quelconque délégation
de pouvoir dans le chef ou en faveur dudit agent. Au vu de ce constat, et compte tenu
des développements exposés supra, le Conseil ne peut qu’en conclure que l’acte
attaqué a été pris par une personne qui ne disposait pas de la compétence pour ce
faire.

3. L’exception ainsi soulevée est accueillie et suffit à justifier l’annulation de l’acte
attaqué.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour en application de
l’article 9 bis prise le 16 octobre 2008 et l’ordre de quitter le territoire (annexe 13)
délivré le 15 décembre 2008 sont annulés.
.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ière chambre, le vingt - quatre
avril deux mille neuf par :

M. O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, greffier.

Le Greffier, Le Président,

A. P. PALERMO. O. ROISIN.


